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Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques,  
art. 50-II modifié par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 

Décret n° 91-1107 du 27 novembre 1991modifié par le décret n° 2011-1985 du 28 décembre 2011 
Arrêté du 28 décembre 2011 fixant la liste des mentions de spécialisation en usage dans la profession d’avocat 

 
 
 

 

REGIME TRANSITOIRE 
 

Avocats titulaires d’une mention de spécialisation ou d’un 
certificat de spécialisation dans un champ de compétence  

à la date d’entrée en vigueur de la réforme 
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
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N O T E  E X P L I C A T I V E  

 
 
La réforme du régime des spécialisations a instauré un régime transitoire pour les avocats déjà 
titulaires d’une mention de spécialisation ou d’un certificat de spécialisation dans un champ de 
compétence à l’entrée en vigueur de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation des 
professions judiciaires ou juridiques et de certaines professions réglementées. 
 
L’article 50-II de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée dispose que : 
 
 « Les avocats titulaires d’un ou plusieurs certificats de spécialisation à la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2011-331 
du 28 mars 2011 de modernisation des professions judiciaires ou juridiques et de certaines professions réglementées, 
peuvent faire le choix sur justification d’une pratique professionnelle effective dans le domaine revendiqué, d’un ou de deux 
certificats de spécialisation dont la liste est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. Le Conseil national 
des barreaux détermine les modalités selon lesquelles cette faculté s’accomplit ». 
 
Les avocats déjà titulaires d’un certificat de spécialisation sont dispensés de la procédure de droit 
commun prévue par la réforme (entretien de validation des compétences professionnelles). 
 
La Commission formation du Conseil national des barreaux a élaboré des tables de concordance 
permettant de faciliter la concordance entre les anciennes et les nouvelles mentions de spécialisation 
fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, en date du 28 décembre 2011. 
 
Pour faire usage de leur mention de spécialisation, les candidats doivent retourner ce dossier dûment 
complété avec les pièces justificatives au président du Conseil national des barreaux par voie 
électronique à l’adresse specialisation@cnb.avocat.fr 
 
Le Conseil national des barreaux délivrera le ou les certificats de spécialisation correspondants (dans la 
limite de deux) et inscrira l’avocat avec l’indication du ou des mentions obtenues sur la liste nationale 
prévue à l’article 86 du décret du 27 novembre 1991. 
 
La durée de la période transitoire est fixée à 12 mois. 

 
 

Date limite de dépôt des dossiers : 31 décembre 2012 
 
 

Pour en savoir plus, consultez notre espace « spécialisations » sur  
www.cnb.avocat.fr 

mailto:specialisation@cnb.avocat.fr�
http://cnb.avocat.fr/SPECIALISATIONS_r115.html�
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I D E N T I F I C A T I O N  D U  C A N D I D A T   

IDENTITE : 

NOM ……………………………………………………………… 

Prénom (s)  ……………………………………………………………… 

Date de naissance ……………………………………………………………… 

Nationalité ……………………………………………………………… 

EXERCICE : 

Date de prestation de serment ……………………………………………………………… 

Avocat inscrit au Barreau de ……………………………………………………………… 

N° CNBF ……………………………………………………………… 

Mention(s) de spécialisation  ……………………………………………………………… 

Date(s) examen(s) de spécialisation ……………………………………………………………… 

CRFPA du(des) lieu(x) d’obtention ……………………………………………………………… 

COORDONNEES : 

Adresse professionnelle ……………………………………………………………… 

 ……………………………………………………………… 

 ……………………………………………………………… 

Téléphone ……………………………………………………………… 

Fax ……………………………………………………………… 

E-mail ……………………………………………………………… 

MODE D’EXERCICE : 

  Avocat individuel 

  Collaborateur libéral 

  Collaborateur salarié 

  Associé 
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M E N T I O N ( S )  D E  S P E C I A L I S A T I O N  S O L L I C I T E E ( S )  

 
 
Le candidat est invité à se référer aux tables de concordance élaborées par la Commission 
formation du Conseil national des barreaux ( www.cnb.avocat.fr ) 
 
Le candidat sollicite l’obtention de la ou des mention(s) de spécialisation suivante(s) 
(dans la limite de deux) :  
 

Droit de l’arbitrage 

Droit des associations et des fondations 

Droit des assurances 

Droit bancaire et douanier 

Droit commercial, des affaires et de la concurrence 

Droit du crédit et de la consommation 

Droit du dommage corporel 

Droit de l’environnement 

Droit des étrangers et de la nationalité 

Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 

Droit de la fiducie 

Droit fiscal et droit douanier 

Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution 

Droit immobilier 

Droit international et de l’Union européenne 

Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la communication 

Droit pénal 

Droit de la propriété intellectuelle 

Droit public 

Droit rural 

Droit de la santé 

Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale 

Droit des sociétés 

Droit du sport 

Droit des transports 

Droit du travail  
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Le candidat sollicite la qualification spécifique suivante : 

………………………………………………………………………………………………...…… 

………………………………………………………………………………………….…………... 

………………………………………………………………………………………….…………... 

 
 
NB - Cette qualification spécifique précise un champ juridique d’intervention privilégié au sein de la 
mention de spécialisation. Elle doit répondre aux trois critères ci-après : 
 

1. Rattachement au champ juridique de la spécialisation 
2. Nécessité pour l’information du public 
3. Caractère juridique du contenu et de la formulation de la mention 

 
Cette qualification spécifique relève de la publicité personnelle de l’avocat (D. n° 2005-790 du 12 juillet 
2005, art. 15 ; RIN, art. 10). 
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P I E C E S  A  J O I N D R E  A U  D O S S I E R  

 
 
 
Pour faire reconnaître leur mention de spécialisation ou leur certificat dans un champ de 
compétence, les candidats doivent joindre à leur dossier : 
 
 
Justificatif de l’obtention de la mention de spécialisation ou du certificat dans un champ 
de compétence  

 La copie de leur certificat de spécialisation  

Ou, à défaut, 

 Une attestation du bâtonnier en exercice 

 
Justificatif attestant du suivi de l’obligation de formation continue: 

 Une attestation du bâtonnier en exercice 

 
Justificatif de la poursuite d’une activité professionnelle dans le domaine de la mention 
de spécialisation sollicitée 

  Une déclaration sur l’honneur du candidat 



Version arrêtée au 6 janvier 2012 
 

 
 

Page 7 / 10 … / … 

22 rue de Londres 75009 Paris  ●  Tél 01 53 30 85 60  ●  Fax 01 53 30 85 66  ●   ww.cnb.avocat.fr 22 rue de Londres 75009 Paris  ●  Tél 01 53 30 85 60  ●  Fax 01 53 30 85 66  ●   ww.cnb.avocat.fr 22 rue de Londres 75009 Paris  ●  Tél 01 53 30 85 48  ●  Fax 01 53 30 85 62  ●   ww.cnb.avocat.fr 

 

T a b l e s  d e  c o n c o r d a n c e  é l a b o r é e s  p a r  l a  C o m m i s s i o n  
f o r m a t i o n  d u  C o n s e i l  n a t i o n a l  d e s  b a r r e a u x  

 
Tableau I : Concordances anciennes/nouvelles mention de spécialisation 

 
 Ancienne liste des 15 

mentions de spécialisation 
Arrêté du 8 juin 1993 

abrogé 

A titre indicatif : 
 

Champs de compétence  
 

Nouvelle liste des 26 mentions 
de spécialisation 

(Vote AG CNB 14 mai 2011 – 
Arrêté du 28 décembre 2011 ) 

1.  Droit des personnes Droit de la famille 
Réparation du préjudice corporel 
Droit des étrangers en France 
Droit des successions et donations 
Droit du patrimoine 
Droit du surendettement 
Responsabilité civile 
Assurances des particuliers 
Droit des mineurs 

Droit de la famille, des personnes 
et de leur patrimoine 
 
Droit du dommage corporel 
 
Droit des assurances 
 
Droit des étrangers et de la 
nationalité 

2 Droit pénal Droit pénal général 
Droit pénal des affaires 
Droit de la presse 

Droit pénal 

3 Droit immobilier Construction 
Urbanisme 
Copropriété 
Baux d’habitation 
Baux commerciaux et professionnels 
Expropriation 
Droit des mines 

Droit immobilier 

4 Droit rural Baux ruraux et entreprise agricole 
Droit des produits alimentaires 
Droit de la coopération agricole  

Droit rural 

5 Droit de l’environnement  Droit de l’environnement 
6 Droit public Droit électoral 

Collectivités locales 
Fonction publique 
Droit public économique 

Droit Public 

7 Droit de la propriété 
intellectuelle 

Droit des brevets 
Droit des marques 
Droit des dessins et modèles 
Propriété littéraire et artistique 
Droit de l’information et des 
télécommunications 

Droit de la propriété intellectuelle 
 
Droit des nouvelles technologies, 
de l’informatique et de la 
communication. 

8 Droit commercial Droit bancaire et financier 
Procédures collectives et entreprises en 
difficulté 
Vente de fonds de commerce 
Droit boursier 
Transport aérien 
Transport maritime 
Transport terrestre 
Droit de la publicité 

Droit commercial, des affaires et de 
la concurrence 
 
Droit bancaire et boursier 
 
Droit des transports 
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9 Droit des sociétés Droit des sociétés commerciales et 

professionnelles 
Fusions et acquisitions 
Droit des associations et fondations 

Droit des sociétés 
 
Droit des associations et des 
fondations 

10 Droit fiscal Fiscalité des particuliers 
Fiscalité de l’activité professionnelle 
Fiscalité internationale 
Fiscalité du patrimoine 
T.V.A 
Fiscalité immobilière 

Droit fiscal et droit douanier 

11 Droit social Droit du travail 
Droit de la sécurité sociale 
Droit de la protection sociale 

Droit du travail 
 
Droit de la sécurité sociale et de la 
protection sociale 

12 Droit économique Droit des réglementations 
professionnelles 
Droit de la concurrence 
Droit de la consommation 
Droit de la distribution 

Droit du crédit et de la 
consommation 
 
Droit commercial, des affaires et de 
la concurrence 

13 Droit des mesures 
d’exécution 

Mesures d’exécution forcée 
Mesures conservatoires 

Droit des garanties, des sûretés et 
des mesures d’exécution 

14 Droit communautaire Droit public européen et 
communautaire 
Contentieux devant les juridictions 
européennes 
Droit européen de la concurrence 

Droit international et de l’Union 
européenne 

15 Droit des relations 
internationales 

Droits étrangers : Il existe autant de 
champs de compétence que d’Etats 
indépendants 
Contentieux internationaux 
Contrats internationaux 

Droit international et de l’Union 
européenne 

 
 

Nouvelles mentions de spécialisation non reprises dans le tableau de concordance : 
 

• droit de la santé 
• droit de l’arbitrage 
• droit du sport 
• droit de la fiducie 
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Tableau II : Concordances champs de compétence/nouvelles mentions de spécialisation 
 

 CHAMPS DE 
COMPETENCE 

NOUVELLES MENTIONS DE SPECIALISATION 

1 Droit de la famille Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 
2 Réparation du préjudice 

corporel 
Droit du dommage corporel 

3 Droit des étrangers en France Droit des étrangers et de la nationalité 
4 Droit des successions et des 

donations 
Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 

5 Droit du patrimoine Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 
6 Droit du surendettement Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 
7 Responsabilité civile Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 
8 Assurance des particuliers Droit des assurances 
9 Droit des mineurs Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 

Droit pénal 
10 Droit pénal général Droit pénal 
11 Droit pénal des affaires Droit pénal 
12 Droit de la presse Droit pénal 
13 Construction Droit immobilier 
14 Urbanisme Droit immobilier 

Droit public 
15 Copropriété Droit immobilier 
16 Baux d’habitation Droit immobilier 
17 Baux commerciaux et 

professionnels 
Droit immobilier 

18 Expropriation Droit immobilier 
19 Droit des mines Droit immobilier 
20 Baux ruraux et entreprise 

agricole 
Droit rural 

21 Droit des produits alimentaires Droit rural 
22 Droit de la coopération agricole Droit rural 
23 Droit électoral  Droit public 
24 Collectivités locales Droit public 
25 Fonction publique Droit public 
26 Droit public économique Droit public 
27 Droit des brevets Droit de la propriété intellectuelle 
28 Droit des marques Droit de la propriété intellectuelle 
29 Droit des dessins et modèles Droit de la propriété intellectuelle 
30 Propriété littéraire et artistique Droit de la propriété intellectuelle 
31 Droit de l’informatique et des 

télécommunications 
Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la 
communication 

32 Droit bancaire et financier Droit bancaire et boursier 
33 Procédures collectives et 

entreprises en difficultés 
Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
Droit des sociétés 

34 Ventes de fonds de commerce Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
35 Droit boursier Droit bancaire et boursier 
36 Transport aérien Droit des transports 
37 Transport maritime Droit des transports 
38 Transport terrestre  Droit des transports 
39 Droit de la publicité Droit commercial, des affaires et de la concurrence 

Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la 
communication 
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40 Droit des sociétés commerciales 

et professionnelles 
Droit des sociétés 

41 Fusions et acquisitions . Droit des sociétés 
. Droit bancaire et boursier 

42 Droit des associations et des 
fondations 

Droit des associations et des fondations 

43 Fiscalité des particuliers Droit fiscal et droit douanier  
44 Fiscalité de l’activité 

professionnelle 
Droit fiscal et droit douanier 

45 Fiscalité internationale Droit fiscal et droit douanier 
46 Fiscalité du patrimoine Droit fiscal et droit douanier 
47 T.V.A Droit fiscal et droit douanier 
48 Fiscalité immobilière Droit fiscal et droit douanier 
49 Droit du travail Droit du travail 
50 Droit de la sécurité sociale Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale 
51 Droit de la protection sociale Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale 
52 Droit des réglementations 

professionnelles 
Droit commercial, des affaires et de la concurrence 

53 Droit de la concurrence Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
54 Droit de la consommation Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
55 Droit de la distribution Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
56 Mesures d’exécution forcée Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution 
57 Mesures conservatoires Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution 
58 Droit public européen et 

communautaire 
. Droit international et de l’Union européenne 
. Droit public 

59 Contentieux devant les 
juridictions européennes 

Droit international et de l’Union européenne 

60 Droit européen de la 
concurrence 

. Droit international et de l’Union européenne 

. Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
61 Droit des étrangers Droit international et de l’Union européenne 
62 Contentieux internationaux Droit international et de l’Union européenne 
63 Contrats internationaux . Droit international et de l’Union européenne 

. Droit commercial, des affaires et de la concurrence 
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